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 PRISE DE POSITION DU TCS

Modification de la loi sur la vignette autoroutière dans le cadre 
de l’adaptation de l’arrêté fédéral sur le réseau des routes 
nationales

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Le Touring Club Suisse (TCS), organisation de consommateurs active dans le domaine de la 
mobilité, vous remercie pour l'invitation à prendre position sur l'objet cité en titre.  
 
 
 
1- REMARQUES GÉNÉRALES 

 
De manière générale, le TCS s'oppose au projet présenté. Il est toutefois satisfait que l'entrée 
en vigueur de l'augmentation n'intervienne que lorsque les réserves du Financement spécial 
"circulation routière" (FSCR) seront épuisées. Cependant, il refuse d'entrer en matière sur toute 
augmentation de la redevance pour l'utilisation des routes nationales, à moins que les 
conditions suivantes soient également remplies. Premièrement, il demande que les subventions 
transversales route-rail soient supprimées, en particulier que le versement routier en faveur 
des NLFA ne soit pas prolongé. Deuxièmement, il attend de la Confédération qu'elle renonce à 
réduire les déductions fiscales liées aux frais de transport sur l'Impôt fédéral direct (IFD), 
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comme prévu dans le cadre du projet de financement et aménagement de l'infrastructure 
ferroviaire (FAIF). 
 
La dernière augmentation de la vignette autoroutière date de 1995, avec pour motif le 
renchérissement. Aujourd'hui, selon le rapport explicatif, le prix de la vignette autoroutière 
devrait se situer autour de 45 francs pour tenir compte du renchérissement. Le projet propose 
une hausse bien supérieure, avec un tarif annuel de 100 francs. Le TCS insiste sur le fait que 
toute augmentation de la charge fiscale pesant sur les usagers de la route doit correspondre à 
une prestation supplémentaire pour ces derniers, telle que par exemple l'achèvement du 
réseau autoroutier ou l'accroissement des capacités. Or, le projet présenté prévoit de multiplier 
par 2,5 le prix de l'actuelle vignette annuelle sans que les usagers ne bénéficient réellement 
d'une prestation supplémentaire. Il convient de relever que les quelques 400km de liaisons 
routières concernées existent déjà et sont jusqu'ici financées par les cantons, notamment au 
moyen de contributions fédérales. 
 
En ce qui concerne le système de perception, le TCS refuse catégoriquement d'entrer en 
matière sur l'introduction d'une vignette électronique. Il rappelle à cet effet que le Parlement a 
déjà discuté de l'introduction d'un tel système l'an dernier et estime qu'il n'y a aucune raison de  
revenir sur cette décision. Comme mis en évidence dans le rapport explicatif, une éventuelle 
hausse du prix de la vignette peut parfaitement être réalisée sans changer le système de 
perception. D'autre part, le TCS est d'avis que les inconvénients de ce nouveau système 
priment sur ses avantages. Il demande par conséquent de s'en tenir au système éprouvé et bien 
accepté de vignette autocollante, sans présenter de variante pour un système électronique. 
 
 
2- REMARQUES DE DÉTAIL 

 
Accroître la participation financière des cantons 
Le TCS demande à la Confédération et aux cantons de trouver un compromis acceptable pour 
tous, au lieu de se tourner vers les contribuables-usagers. D'aucune manière ces derniers ne 
doivent faire les frais de conflits d'intérêts et désaccords qui existent entre les différents 
niveaux de l'Etat. Lors de la consultation sur la modification de l'arrêté fédéral sur le réseau des 
routes nationales, le TCS a demandé que l'on compense auprès des cantons les coûts relatifs à 
l'exploitation et l'entretien de ces routes, et que la Confédération prenne en charge les 
aménagements, comme elle le fait pour l'ensemble du réseau des routes nationales. Le TCS ne 
voit aucune raison de faire passer les usagers à la caisse. 
 
Maintenir le système de vignette autocollante 
Le TCS s'oppose vivement à l'introduction d'une vignette électronique. Comme indiqué dans le 
rapport explicatif, cette technologie est identique à celle utilisée pour les radars par exemple et 
le DETEC a déjà fait savoir qu'un tel instrument permettrait de prélever des péages à l'entrée 
des villes, dans le cadre d'éventuels futurs essais pilotes. Pour le TCS, l'introduction d'une telle 
vignette électronique ne fait qu'ouvrir la voie à une multiplication des taxes et des contrôles sur 
les usagers de la route, déjà fortement mis à contribution. Il s'oppose en outre à un système qui 
implique l'enregistrement systématique des déplacements sur les routes nationales, et qui 
remet en question la protection des données et de la sphère privée. 
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D'autre part, les bénéficiaires de tels systèmes sont les fournisseurs et les exploitants, ainsi que 
l'administration. Dans ce contexte, le TCS rappelle que la Confédération agit en principe dans 
un but d'intérêt public. Il est donc essentiel que les mesures visant à accroître la performance 
du système ne nuisent pas à cette mission première. Or, si la vignette électronique peut 
présenter de légers avantages au plan économique, par rapport à son homologue autocollante, 
elle implique également des risques de dérives du système et d'atteintes graves à la sphère 
privée des conducteurs. Le TCS juge cet instrument incompatible avec les buts de l'Etat, car il 
fait primer l'intérêt économique de la Confédération sur l'intérêt public. 
 
Il convient également de rappeler que les coûts d'exploitation et d'entretien liés à l'introduction 
de péages vidéos sont souvent largement sous-estimés, comme le montrent les expériences de 
Londres et Stockholm. A ce propos, le TCS émet des doutes au sujet des chiffres avancés dans le 
rapport explicatif, qui semblent très optimistes. De plus, la durée de vie des systèmes de 
contrôle par caméras est limitée, et ces technologies sont considérées aujourd'hui déjà comme 
dépassées. Pour lutter contre les abus et faciliter la diffusion de la vignette autocollante, il 
existe des moyens bien moins contraignants que de recourir au contrôle électronique. Par 
exemple, rien n'empêche la Confédération de faciliter la diffusion de la vignette autocollante, 
notamment par Internet, ou de prendre des mesures visant à réduire les abus (notamment 
rendre impossible le transfert abusif sur un autre véhicule). Finalement, comme mis en 
évidence dans le rapport explicatif, les coûts supplémentaires liés à l'intensification des 
contrôles suite à une hausse de prix seront compensés par les recettes des amendes perçues 
par les autorités douanières et policières en charge de ces contrôles. 
  
Faire une exception pour les caravanes et remorques 
En ce qui concerne le montant de la redevance, le TCS juge le prix de 100 francs par année 
excessif pour les caravanes et les remorques au vu de leur utilisation peu fréquente, et tenant 
compte du fait qu'ils ne peuvent utiliser les routes nationales sans un autre véhicule pour les 
tracter. Il demande par conséquent de maintenir le tarif actuel de 40 francs par année pour ces 
véhicules spéciaux. Il souligne également que les touristes étrangers de passage pour les 
vacances dans notre pays n'auront généralement besoin que d'une vignette de deux mois au 
même prix. De façon similaire, les personnes qui résident en Suisse et qui possèdent un tel 
véhicule ne l'utilisent généralement que de manière saisonnière. Cependant, l'achat d'une 
vignette de deux mois leur offrirait un accès trop limité au réseau des routes nationales, alors 
que le forfait annuel serait quant à lui trop cher au vu de l'utilisation peu fréquente du réseau. 
Le maintien de la vignette annuelle à 40 francs pour les caravanes et remorques offrirait 
davantage de souplesse aux propriétaires de ce type de véhicules, leur permettant par exemple 
d'amener leur caravane au camping en début de saison et de la ramener en fin de saison au 
domicile. 
 
Le TCS souligne que cette mesure n'aurait aucun impact sur les recettes tirées des véhicules 
similaires venant de l'étranger, qui choisiront en grande majorité la vignette à 40 francs. D'autre 
part, elle est simple à mettre en œuvre sans apporter de grande modification au projet actuel. 
Pour cela, le TCS propose de remplacer les termes "vignette annuelle" par "vignette à 100 
francs" et "vignette  de deux mois" par "vignette à 40 francs" dans le projet de loi, ainsi que 
d'ajouter un alinéa à l'article 8, précisant que la vignette à 40 francs est valable pour l'année en 
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cours (du 1er décembre de l'année précédente, au 31 janvier de l'année suivante) pour les 
remorques et caravanes. 
 
 
3- REMARQUES CONCLUSIVES 

 
Le TCS demande de financer les coûts résultant la modification de l'arrêté fédéral par d'autres 
moyens qu'une hausse de la charge fiscale, notamment en cherchant un compromis avec les 
cantons ou, si nécessaire, en compensant par une réduction d'autres contributions fédérales 
routières versées aux cantons. Etant donné les perspectives difficiles pour le FSCR dans les 
années à venir, le TCS insiste pour que la Confédération cesse de puiser dans les fonds routiers 
pour financer d'autres tâches, notamment ferroviaires. 
 
Finalement, il convient de rappeler que le réseau routier nécessite d'être adapté afin de 
répondre à la demande toujours plus importante à laquelle il fait face, notamment sous l'effet 
de la croissance démographique. Le TCS ne peut entrer en matière sur des prélèvements 
supplémentaires qu'à condition que l'on  renonce à tout nouveau subventionnement croisé, 
que la réserve du FSCR soit épuisée et que l'objet du financement présente une plus-value 
proportionnelle pour l'usager. Tant que ces conditions ne seront pas remplies, le TCS estime 
qu'il incombe à la Confédération, en tant que propriétaire du réseau des routes nationales, de 
trouver des solutions de financement sans impliquer les usagers. 
 

En vous remerciant de l'attention que vous porterez à notre prise de position, nous vous prions 
d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre haute considération. 
 

Touring Club Suisse 

 

Niklaus Lundsgaard-Hansen 
Président Central 
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Annexe: Réponse au questionnaire 

 
 

Canton:   Parti:   Association, organisation:   Autre:   
Adresse: 

Touring Club Suisse, Politique & Economie, Chemin de Blandonnet 4, 1214 Vernier 

13.1 Questionnaire 

 
L'adaptation de l'arrêté fédéral sur le réseau des routes nationales ne peut être mise 
en œuvre que si le financement est assuré. A cet effet, un couplage juridique doit être 
inséré dans l'arrêté fédéral sur le réseau des routes nationales. 
 

1.  Acceptez-vous que le financement ait lieu par l'intermédiaire d'une 
augmentation du prix de la vignette à 100 francs pour la vignette annuelle et à 
40 francs pour la vignette de deux mois? 
  oui 
  non 

 
Si vous n'acceptez pas le financement par l'intermédiaire de la vignette autoroutière: 

2.  Comment faut-il alors financer l'adaptation de l'arrêté fédéral sur le 
réseau des routes nationales? 
  par une augmentation de la surtaxe sur les huiles minérales 
  par une compensation au niveau des contributions que la Confédération 

verse aux cantons (routes principales et financement de mesures autres que 
techniques) 

 
Si vous acceptez le financement par l'intermédiaire de la vignette autoroutière: 

3. A l'aide de quel système la redevance doit-elle être perçue? 
  vignette autocollante 
  e-vignette 

 
Si votre préférence va à la vignette autocollante: 

4. Faut-il tout de même poursuivre l'étude de l'e-vignette en tant que futur système 
de perception? 
  oui, la vignette autocollante ne doit être utilisée qu'à titre de solution 

transitoire 
  non, la perception doit jusqu'à nouvel avis être effectuée à l'aide de la 

vignette autocollante 
 


	PRISE DE POSITION DU TCS
	 
	13.1 Questionnaire 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRS ()
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


